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Le mercredi 11 juin 2025 à 14h00, les membres du bureau, légalement convoqués, se sont 
réunis au siège du Syndicat, situé 9 rue des Trois Banquets à Toulouse, sous la présidence 
de Monsieur Thierry SUAUD. 

Nombre de membres en exercice : 17 Nombre de membres présents : 9 

Quorum : 9 Nombre de pouvoirs : 1 

Présents : M. BÉZIAT Denis, M. CAZARRÉ Max, Mme FÉVRIER Anne-Marie, M. FUSEAU 
Philippe, Mme GIBERT Janine, M. LASSERRE Marc, M. RASPEAU Raoul, M. SAVIGNY 
Thierry, M. SUAUD Thierry. 

Absents excusés : M. ALMÉRO Jean-Jacques, M. BARBREAU Robert, M. BOUBE Patrick, 
Mme BONHOMME Martine, Mme COURTOIS-PÉRISSÉ Jennifer, M. DEBEAURAIN 
Guillaume, M. RIVAL Patrice, M. SARRALIÉ Claude. 

Pouvoir : M. BOUBE Patrick à M. SUAUD Thierry 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux articles L5711-1 et L2121-15 du CGCT, le Bureau nomme, au début de 
chacune de ses séances, un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire.  

M. Max CAZARRÉ est nommé secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents. 

2. Procès-verbal de la réunion du Bureau du 9 avril 2025 

Conformément aux articles L5711-1 et L2121-15 du CGCT, le procès-verbal de chaque 
séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, 
et signé par le Président et le ou les secrétaires. Il est ensuite publié sous forme électronique 
de manière permanente et gratuite sur le site internet dans la semaine qui suit la séance au 
cours de laquelle il a été arrêté. 

Le projet de procès-verbal de la dernière réunion du Bureau organisée le 9 avril 2025 a été 
adressé aux membres du Bureau lors de leur convocation à la présente séance. 

Il est proposé aux membres du Bureau présents lors de la séance du 9 avril 2025 d’approuver 
ce projet de procès-verbal. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents, d’arrêter le procès-verbal de la dernière réunion du 
9 avril 2025 tel que présenté en séance et disponible sur www.sdehg.fr > Actes 
administratifs.  

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
 

https://www.sdehg.fr/wp-content/uploads/ActesAdministratifs/2025/04-09/Bureau-9-avril-2025-proces-verbal.pdf
https://www.sdehg.fr/wp-content/uploads/ActesAdministratifs/2025/04-09/Bureau-9-avril-2025-proces-verbal.pdf
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3. Programme d’éclairage du SDEHG 

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme 
et Crédits de Paiement inscrits au budget. 

Par délibération N°CS202507 du 12 février 2025, le Comité Syndical a acté la tenue du débat 
d’orientations budgétaires pour l’exercice 2025 et a adopté la mise à jour du règlement 
d’intervention. 

Par délibération N°CS202515 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté les Autorisations 
de Programme et les Crédits de Paiement relatifs aux différentes catégories de travaux. 

Par délibération N°CS202516 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté le budget primitif 
2025 et donné mandat au Président pour engager les actions présentées, signer tous 
documents utiles et mettre à l’ordre du jour des réunions du Bureau, notamment toute décision 
financière, d’élaboration de programme de travaux et de passation de convention au titre de 
ses délégations. 

Rappel des modalités d’intervention du SDEHG 

Les opérations d’éclairage public classique 

Les communes sollicitent le SDEHG pour réaliser les travaux d’éclairage public correspondant 
aux décisions prises par le Maire au titre de son pouvoir de police municipale. 

Dans ce cadre règlementaire, les extensions de réseau d’éclairage public, les opérations de 
continuité, les opérations d’extinction d’éclairage en cœur de nuit, les rénovations de points 
lumineux hors service sont réalisées au fil de l’eau. 

La partie rénovation de réseau relève d’un diagnostic réalisé sur la base des éléments 
constatés lors de l’entretien de l’éclairage public. 

Ainsi, sauf urgence exceptionnelle, les autres opérations sont soumises à programmation sur 
la base des critères suivants : 

• Priorité au remplacement des luminaires de type « boule », 

• Priorité à la coordination avec des travaux communaux, 

• Priorité aux communes dont le taux de LED est inférieur à la moyenne SDEHG, 

• Découpage en tranches cohérentes avec le nombre de points lumineux de la 
commune,  

• Rénovation réservée aux installations constatées vétustes par les services du 
SDEHG ou de plus de 30 ans, 

• Ancienneté de la demande ou des études ou de la délibération.  

Les travaux afférents à ces opérations concernent les réseaux nécessitant des travaux lourds 
d’investissement tels que le remplacement des mâts ou la reprise du génie civil. En cas de 
changement d’appareils d’éclairage public, des appareils à LEDS à faible consommation 
d’énergie et en faveur de la biodiversité et de la protection pour la santé humaine sont utilisés. 

Les opérations de rénovation sont décomposées en tranches annuelles : 

• Pour les luminaires de type « boules » : 40 points lumineux ou 20% du parc 
communal. 

• Pour les autres luminaires : 40 points lumineux ou 4% du parc communal. 

Un plafond de prise en charge est fixé à 1 800 € pour la pose et la fourniture d’un ensemble 
sur mât, à 1 000 € pour un appareil sur façade et à 500 € pour un appareil sur support déjà 
existant. 

 



   

 

Procès-verbal - Réunion du Bureau du SDEHG du 11 juin 2025   Page 4 sur 23 

 

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme d’éclairage dans la limite des crédits 
votés par le Comité Syndical et de solliciter les aides des potentiels financeurs. 

Les travaux « hors programme d’éclairage » peuvent être réalisés par le SDEHG sous réserve 
de leur prise en charge intégrale par le demandeur, avec paiement à l’avancement des 
travaux. Dans ce cas, seul le financement communal sur fonds propres ou fonds de concours 
peut être utilisé. 

Le programme d’éclairage connexe 

En outre, les communes sollicitent le SDEHG pour des travaux « d’éclairage connexe » tels 
que l’éclairage des terrains de sport, les feux tricolores ainsi que le raccordement des abribus, 
prises guirlandes, panneaux lumineux, panneaux d’information ou prises électriques pour 
vendeurs ambulants sur les marchés. 

Les opérations de raccordement des abribus, de prises guirlandes, panneaux lumineux, 
panneaux d’information sont réalisées au fil de l’eau.  

Sauf urgence exceptionnelle, les autres travaux d’éclairage connexe sont soumis à 
programmation sur la base des critères suivants : 

• Priorité aux feux tricolores liés à la sécurité au droit des écoles, 

• Rénovation réservée aux installations constatées vétustes par les services du 
SDEHG ou de plus de 30 ans, 

• Ancienneté de la demande ou des études ou de la délibération.  

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme d’éclairage connexe dans la limite 
des crédits votés par le Comité Syndical et d’une opération par commune et par an sans 
qu’une opération par an ne constitue un droit. 

Les travaux « hors programme » peuvent être réalisés par le SDEHG sous réserve de leur 
prise en charge intégrale par le demandeur, avec paiement à l’avancement des travaux. Dans 
ce cas, seul le financement communal sur fonds propres ou fonds de concours peut être utilisé. 

Extinction cœur de nuit  

Il s’agit de mettre en place des dispositifs d’extinction de l’éclairage public dédié aux réseaux 
les plus anciens pour capitaliser des économies à réinvestir dans la rénovation globale des 
installations ou de prendre en compte la programmation d’horloges existantes en vue de 
réaliser des économies d’énergie à l’occasion de travaux de rénovation relevant des 
programmes LED Haute-Garonne 2026 ou LED Haute-Garonne 2026 ++. 

Afin de permettre aux communes ayant choisi l’extinction en cœur de nuit de pouvoir rallumer 
l’éclairage ponctuellement sur des espaces particuliers, sur les cheminements à proximité des 
fêtes locales par exemple, il est créé à compter de 2025 un nouveau programme « pilotage 
des coffrets de commandes ». 

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme « pilotage des coffrets de 
commande » dans la limite des crédits votés par le Comité Syndical. 

Le financement 

Programmes 
Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond 

Rénovation éclairage 50% 50%  

LED Haute-Garonne 2026 ++ 10% d’économie sur les dépenses de fonctionnement 

Extinction cœur de nuit 50% 50%  

Extension du réseau 50% 50%  

Pilotage des coffrets de commande 50% 50%  

Continuité (renforcement de réseau) 100%   

Accident, vandalisme, …  100%  

Éclairage connexe 50% 50% 85 000 € TTC/an 

Prestations hors programme   100%  
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Les taux de participation sont calculés après prise en compte d’éventuelles subventions 
d’organisme extérieur (Etat, Fédérations sportives, …).    

Le programme 2025 

Les montants TTC des travaux engagés ou en cours d’engagement au 26 mai 2025 au titre 
des Autorisations de Programme 2025 arrêtées par le Comité Syndical du 20 mars 2025 dans 
sa délibération N°CS202515 sont les suivants : 

 Montant des AP 2025 
Montant des opérations 
engagées ou en cours 

d’engagement 

Eclairage public 13 400 000 € TTC  3 650 000 € TTC 

Eclairage connexe 3 500 000 € TTC  1 550 000 € TTC 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents : 

• D’autoriser Monsieur le Président à gérer au fil de l’eau, au fur et à mesure de 
l’instruction des demandes, les extensions de réseau d’éclairage public, les 
opérations de continuité et les rénovations de points lumineux hors service. 

• D’autoriser Monsieur le Président à engager en travaux au titre de l’exercice 2025 
les opérations de la liste figurant en annexe 1 ainsi que les opérations urgentes 
qui pourraient survenir entre deux réunions du Bureau. 
 

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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4. Programme d’effacement de réseaux du SDEHG 

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme 
et Crédits de Paiement inscrits au budget. 

Par délibération N°CS202507 du 12 février 2025, le Comité Syndical a acté la tenue du débat 
d’orientations budgétaires pour l’exercice 2025 et a adopté la mise à jour du règlement 
d’intervention. 

Par délibération N°CS202515 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté les Autorisations 
de Programme et les Crédits de Paiement relatifs aux différentes catégories de travaux. 

Par délibération N°CS202516 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté le budget primitif 
2025 et donné mandat au Président pour engager les actions présentées, signer tous 
documents utiles et mettre à l’ordre du jour des réunions du Bureau, notamment toute décision 
financière, d’élaboration de programme de travaux et de passation de convention au titre de 
ses délégations. 

Rappel des modalités d’intervention du SDEHG 

Les effacements des réseaux comprennent l’intégration dans l’environnement du réseau de 
distribution d’électricité, du réseau d’éclairage public et du réseau de télécommunication.  

La maîtrise d’ouvrage des effacements des réseaux électriques est assurée par le SDEHG 
quel que soit le régime urbain ou rural des communes (répartition régime urbain / rural en 
annexe). 

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme d’effacement des réseaux, dans la 
limite des crédits votés par le Comité Syndical et d’une opération par commune et par an, sans 
qu’une opération par an constitue un droit.  

Les critères d’élaboration du programme annuel d’effacement de réseaux sont les suivants : 

• La coordination avec des travaux de voirie, des travaux de renforcement des 
réseaux électriques, d’eau ou d’assainissement, ou avec des travaux de création 
de piétonniers scolaires, 

• La réglementation architecturale (périmètre à moins de 500 m de la mairie, de 
l’église, d’un site classé), 

• Le niveau d’urbanisation du périmètre concerné (présence de trottoirs, …), 

• Ancienneté de la demande ou des études ou de la délibération.  

Les travaux « hors programme » peuvent être réalisés par le SDEHG sous réserve de leur 
prise en charge intégrale par le demandeur, avec paiement à l’avancement des travaux. Dans 
ce cas, seul le financement communal sur fonds propres ou fonds de concours peut être utilisé. 

Le financement 

Programme d’effacement 
 de réseaux 

Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond Autre 

Rural < 500 hab. 18% 10% 85 000 € HT/an 72% FACÉ 

Rural > 500 hab. 16% 20% 85 000 € HT/an 64% FACÉ 

Urbain < 500 hab. 50% 10% 85 000 € HT/an 40% Enedis 

Urbain > 500 hab. 40% 20% 85 000 € HT/an 40% Enedis 
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Le programme 2025 

Les montants HT des travaux engagés ou en cours d’engagement au 26 mai 2025 au titre des 
Autorisations de Programme 2025 arrêtées par le Comité Syndical du 20 mars 2025 dans sa 
délibération N°CS202515 sont les suivants : 

 AP 2025 
Opérations engagées  

ou en cours d’engagement 

Effacement des réseaux 4 250 000 € HT  1 150 000 € HT 

 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents, d’autoriser Monsieur le Président à engager en 
travaux au titre de l’exercice 2025 les opérations de la liste figurant en annexe 2 ainsi 
que les opérations urgentes qui pourraient survenir entre deux réunions du Bureau. 

 
Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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5. Programme LED Haute-Garonne 2026 ++  

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour établir les programmes de travaux dans la limite des Autorisations de Programme 
et Crédits de Paiement inscrits au budget. 

Par délibération N°CS202515 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté les autorisations 
de programme et les crédits de paiement relatifs aux différentes catégories de travaux. 

Par délibération N°CS202516 du 20 mars 2025, le Comité Syndical a adopté le budget primitif 
2025 et donné mandat au Président pour engager les actions présentées, signer tous 
documents utiles et mettre à l’ordre du jour des réunions du Bureau, notamment toute décision 
financière, d’élaboration de programme de travaux et de passation de convention au titre de 
ses délégations. 

Rappel des modalités d’intervention du SDEHG 

Le programme LED Haute-Garonne 2026 ++ a été conçu afin de diminuer les dépenses liées 
à la fourniture d’électricité des points lumineux rénovés d’au minimum 10 %, indépendamment 
du coût des travaux, le SDEHG prenant en charge le cas échéant la partie des travaux 
permettant d’arriver à cet objectif de 10%. 

Il est proposé à la commune de financer sa participation sous forme de 12 annuités calculées 
comme suit : 

1. Le montant de l’annuité communale est calculé afin de garantir à la commune une 
économie de dépenses de 10%. 

2. Si le montant de cette annuité est supérieur au coût de l’annuité des travaux, calculée 
suivant les règles en vigueur au SDEHG, le montant de l’annuité communale est 
ramené au montant de l’annuité travaux, sans que le coût de pose et fourniture pris en 
compte pour le calcul de l’annuité travaux ne puisse être inférieur à un prix plancher à 
500 € HT/point lumineux pour les propositions adressées aux communes après le 
15/04/2023. Dans ce cas, l’économie de dépenses devient supérieure à 10% et le 
SDEHG en informe la commune.  

Sauf aléa climatique, vandalisme, accident ou travaux sur le réseau, les dépenses de 
dépannage des appareils d’éclairage public rénovés dans le cadre du programme LED Haute-
Garonne 2026 ++ sont prises en charge par le SDEHG pendant 12 ans. 

Pour les communes qui souhaiteraient verser leurs 12 annuités en une seule fois, le principe 
de calcul exposé ci-dessus reste applicable.  

Les économies sont calculées sur la base du tarif de fourniture d’électricité de la commune en 
vigueur lors de l’expédition de la proposition. 

Avancement du programme LED++ au 26 mai 2025 

Le rythme annuel de points lumineux ayant fait l’objet d’un ordre d’exécution est représenté 
sur le graphique ci-dessous.  

Pour mémoire, le rythme de signature des ordres d’exécution est ajusté afin d’arriver fin 2025 
à 25 000 points lumineux par an conformément aux objectifs stratégiques du SDEHG. 
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Le rythme annuel des points lumineux posés est représenté sur le graphique ci-dessous. 

L’objectif stratégique du SDEHG est d’arriver à un rythme de 25 000 points lumineux posés 
par an. 
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Les indicateurs de suivi du programme LED++ au 26 mai 2025 sont les suivants : 

Parc SDEHG hors terrains de sport 244 800 points lumineux 

Technologie LED 142 000 points lumineux 

Points lumineux identifiés en LED ++ 105 412 points lumineux 

Restent à identifier en LED ++ 30 273 points lumineux 

Posés et facturés en LED ++ 62 200 points lumineux 

Montant TTC programme LED ++ 76 000 000 € 

Luminaire de type "boule" 6 680 points lumineux 

Taux de luminaire de type "boule" 3% 

Taux de LED 58% 

Rythme annuel programme LED ++  27 400 points lumineux /an 

Rythme annuel programme classique 5 000 points lumineux /an 

Echéance 100% LED juin-28 

Nombre de communes inscrites LED ++ 280 

Nombre de communes 100% LED 159 

Taux moyen d'économie d'énergie 79% 

Taux moyen d'économie financière 20% 

Taux de participation du SDEHG 22% 

Taux de participation SDEHG en étude 31% 

Prix moyen HT par appareil posé                                    472 € 

 

Mise à jour du programme d’études LED++ 

Au 26 mai 2025, le programme actuel LED Haute-Garonne 2026 ++ porte sur le territoire des 
280 communes suivantes : 

Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

AIGNES 25 78 % 10 % X 

AIGREFEUILLE 195 77 % 10 %  

ANTIGNAC 50 82 % 27 %  

ARBAS 121 70 % 10 %  

ARGUT-DESSOUS 31 75 % 10 %  

ARNAUD-GUILHEM 140 78 % 11 %  

ASPET 274 71 % 10 %  

AUCAMVILLE 735 83 % 24 % X 

AULON 92 85 % 18 % X 

AUREVILLE 72 80 % 10 %  

AURIAC-SUR-VENDINELLE 122 78 % 10 % X 

AURIGNAC 173 83 % 17 %  

AUSSONNE 1163 80 % 21 % X 

AUTERIVE 1333 73 % 10 %  

AUZEVILLE-TOLOSANE 890 70 % 10 % X 

AUZIELLE 168 74 % 10 %  

AVIGNONET-LAURAGAIS 196 84 % 19 % X 

AYGUESVIVES 172 79 % 10 % X 
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Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

BAGNERES-DE-LUCHON 735 84 % 10 %  

BALMA 1543 83 % 23 % X 

BARBAZAN 38 79 % 15 %  

BAREN 15 90 % 42 %  

BAZIEGE 371 85 % 10 %  

BAZUS 41 85 % 32 % X 

BEAUCHALOT 97 87 % 17 %  

BEAUMONT-SUR-LEZE 212 71 % 10 % X 

BEAUPUY 167 87 % 40 %  

BEAUZELLE 718 85 % 19 % X 

BELBERAUD 151 69 % 10 %  

BELLEGARDE-SAINTE-MARIE 13 77 % 10 % X 

BERAT 291 72 % 10 %  

BESSIERES 671 77 % 13 % X 

BLAGNAC 1905 82 % 37 %  

BOIS-DE-LA-PIERRE 25 90 % 21 %  

BONDIGOUX 35 77 % 10 % X 

BONREPOS-SUR-AUSSONNELLE 25 72 % 10 %  

BOULOC 227 71 % 10 % X 

BOULOGNE-SUR-GESSE 510 85 % 28 %  

BOURG-SAINT-BERNARD 110 84 % 26 %  

BOUSSAN 50 84 % 18 %  

BOUSSENS 305 79 % 10 %  

BOUTX 135 79 % 24 %  

BRAX 378 82 % 30 %  

BRETX 72 81 % 12 %  

BRIGNEMONT 29 82 % 29 % X 

BRUGUIERES 1315 76 % 12 %  

BURGALAYS 70 65 % 10 %  

BUZET-SUR-TARN 215 85 % 23 %  

CABANAC-CAZAUX 51 73 % 15 %  

CADOURS 170 84 % 34 %  

CAIGNAC 51 88 % 35 % X 

CALMONT 91 66 % 10 %  

CAMBIAC 13 83 % 22 %  

CAPENS 220 81 % 31 %  

CARAMAN 381 73 % 10 % X 

CARBONNE 1111 75 % 34 %  

CASSAGNABERE-TOURNAS 166 85 % 28 %  

CASSAGNE 111 82 % 10 %  

CASTANET-TOLOSAN 1358 74 % 10 %  

CASTELBIAGUE 60 83 % 25 %  

CASTELGINEST 350 80 % 10 % X 

CASTELMAUROU 262 82 % 10 %  

CASTELNAU-D'ESTRETEFONDS 83 74 % 10 % X 

CASTELNAU-PICAMPEAU 31 74 % 15 %  

CASTILLON-DE-LARBOUST 52 82 % 15 %  

CATHERVIELLE 17 86 % 13 %  

CAUJAC 79 80 % 38 %  
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Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

CAZERES 600 73 % 10 %  

CESSALES 8 76 % 10 %  

CINTEGABELLE 427 70 % 10 %  

CLERMONT-LE-FORT 58 69 % 10 %  

COLOMIERS 4349 81 % 15 % X 

CORNEBARRIEU 954 75 % 10 % X 

CORRONSAC 108 79 % 10 %  

COX 68 84 % 23 % X 

CUGNAUX 2493 83 % 34 %  

DAUX 333 78 % 13 %  

DEYME 44 67 % 10 % X 

DONNEVILLE 248 83 % 10 %  

DREMIL-LAFAGE 529 82 % 27 % X 

EAUNES 826 64 % 31 %  

ENCAUSSE-LES-THERMES 181 76 % 10 % X 

EOUX 16 76 % 10 %  

ESCALQUENS 1419 78 % 24 % X 

ESPARRON 13 75 % 10 %  

ESPERCE 17 73 % 10 %  

FENOUILLET 227 83 % 10 %  

FIGAROL 26 75 % 10 %  

FLOURENS 476 85 % 27 % X 

FONBEAUZARD 374 82 % 20 %  

FONSORBES 2020 79 % 12 %  

FONTENILLES 1251 74 % 10 %  

FRONSAC 105 74 % 10 %  

FRONTIGNAN-DE-COMMINGES 25 80 % 23 %  

FRONTON 744 72 % 10 % X 

FROUZINS 1740 76 % 14 %  

GAGNAC-SUR-GARONNE 330 78 % 10 %  

GAILLAC-TOULZA 58 80 % 21 %  

GANTIES 61 84 % 10 %  

GARDOUCH 150 84 % 26 % X 

GARGAS 22 78 % 22 % X 

GENOS 59 83 % 23 %  

GENSAC-DE-BOULOGNE 43 85 % 25 % X 

GENSAC-SUR-GARONNE 67 74 % 10 %  

GIBEL 19 82 % 26 %  

GOUAUX-DE-LARBOUST 71 80 % 13 %  

GOUAUX-DE-LUCHON 31 83 % 27 %  

GOURDAN-POLIGNAN 131 74 % 10 %  

GOYRANS 254 76 % 10 % X 

GRAGNAGUE 208 78 % 10 % X 

GRATENTOUR 206 67 % 10 % X 

GRAZAC 123 84 % 33 %  

GRENADE 753 80 % 21 %  

GREPIAC 98 81 % 25 %  

HERRAN 13 70 % 10 %  

ISSUS 90 73 % 10 % X 
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Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

JUZET-D'IZAUT 43 75 % 13 %  

LA SALVETAT-LAURAGAIS 15 85 % 15 %  

LA SALVETAT-SAINT-GILLES 1179 86 % 31 % X 

LABARTHE-INARD 83 89 % 29 %  

LABARTHE-SUR-LEZE 278 81 % 10 %  

LABASTIDE-BEAUVOIR 47 82 % 10 %  

LABASTIDE-CLERMONT 50 78 % 11 %  

LABASTIDE-PAUMES 15 85 % 29 %  

LABASTIDE-SAINT-SERNIN 213 76 % 10 %  

LABASTIDETTE 222 71 % 10 %  

LABEGE 1428 85 % 22 % X 

LACROIX-FALGARDE 361 75 % 10 % X 

LAGARDE 38 83 % 22 %  

LAMASQUERE 100 74 % 10 %  

LANDORTHE 65 84 % 44 %  

LANTA 322 82 % 17 % X 

LAPEYROUSE-FOSSAT 260 68 % 10 % X 

LARRA 248 78 % 10 % X 

LASSERRE-PRADERE 241 83 % 27 % X 

LATOUE 75 82 % 17 % X 

LAUNAGUET 829 74 % 10 % X 

LAUZERVILLE 70 72 % 10 %  

LAVELANET-DE-COMMINGES 17 73 % 10 %  

LAVERNOSE-LACASSE 512 76 % 10 % X 

LE BURGAUD 75 86 % 21 %  

LE CASTERA 49 77 % 10 % X 

LE FAGET 38 83 % 10 %  

LE FAUGA 378 74 % 10 %  

LE PLAN 78 60 % 10 %  

LEGE 4 78 % 14 %  

LEGUEVIN 981 79 % 27 % X 

LESPINASSE 644 84 % 10 %  

LESPUGUE 35 86 % 32 %  

LESTELLE-DE-SAINT-MARTORY 121 79 % 10 %  

LEVIGNAC 285 76 % 10 % X 

LILHAC 23 82 % 17 %  

L'ISLE-EN-DODON 263 90 % 41 %  

LONGAGES 315 81 % 13 %  

LOURDE 67 71 % 15 %  

L'UNION 1548 70 % 10 % X 

LUSCAN 14 85 % 13 %  

MARIGNAC 174 71 % 10 %  

MARTISSERRE 15 73 % 10 %  

MARTRES-DE-RIVIERE 78 79 % 23 %  

MARTRES-TOLOSANE 456 72 % 10 % X 

MAURESSAC 41 72 % 10 % X 

MAUVAISIN 43 78 % 20 %  

MELLES 70 75 % 16 %  

MERVILLE 883 82 % 14 % X 
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Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

MIRAMONT-DE-COMMINGES 281 79 % 10 %  

MIREMONT 419 74 % 10 %  

MIREPOIX-SUR-TARN 39 79 % 23 %  

MOLAS 22 84 % 24 %  

MONCAUP 22 70 % 10 % X 

MONDAVEZAN 96 82 % 14 %  

MONDONVILLE 564 80 % 15 %  

MONDOUZIL 23 75 % 10 %  

MONS 212 82 % 10 %  

MONTAIGUT-SUR-SAVE 267 77 % 10 %  

MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE 539 77 % 10 % X 

MONTAUBAN-DE-LUCHON 43 82 % 16 %  

MONTBERON 180 78 % 15 % X 

MONTBRUN-LAURAGAIS 75 72 % 10 %  

MONTEGUT-LAURAGAIS 46 70 % 10 %  

MONTESPAN 46 86 % 52 %  

MONTESQUIEU-LAURAGAIS 29 83 % 10 %  

MONTESQUIEU-VOLVESTRE 487 63 % 10 % X 

MONTGAILLARD-LAURAGAIS 17 88 % 36 % X 

MONTGISCARD 343 70 % 10 %  

MONTJOIRE 15 86 % 12 % X 

MONTLAUR 83 73 % 10 %  

MONTMAURIN 32 62 % 10 % X 

MONTRABE 628 80 % 13 % X 

MONTREJEAU 744 84 % 28 %  

MURET 3830 80 % 14 % X 

NAILLOUX 393 79 % 30 % X 

NOE 422 82 % 27 %  

ODARS 192 89 % 28 %  

ONDES 112 73 % 10 % X 

PALAMINY 51 87 % 38 % X 

PAULHAC 116 78 % 10 % X 

PAYSSOUS 51 73 % 10 %  

PECHBONNIEU 538 78 % 18 % X 

PEGUILHAN 47 75 % 15 %  

PELLEPORT 28 83 % 28 %  

PEYROUZET 30 87 % 17 %  

PEYSSIES 59 60 % 10 %  

PIBRAC 1850 84 % 23 % X 

PINSAGUEL 605 69 % 10 %  

PINS-JUSTARET 1067 76 % 16 % X 

PLAISANCE-DU-TOUCH 2347 79 % 18 % X 

POLASTRON 9 64 % 10 %  

POMPERTUZAT 70 73 % 10 %  

PORTET-SUR-GARONNE 2040 83 % 38 % X 

POUY-DE-TOUGES 61 83 % 10 %  

PUYDANIEL 123 81 % 13 %  

QUINT-FONSEGRIVES 942 80 % 25 % X 

RAMONVILLE-SAINT-AGNE 824 81 % 10 %  
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Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

REBIGUE 107 51 % 10 %  

RENNEVILLE 111 83 % 11 %  

RIEUMES 329 78 % 15 % X 

RIEUX-VOLVESTRE 555 71 % 10 %  

ROQUES 844 80 % 12 %  

ROQUETTES 888 75 % 12 %  

ROUFFIAC-TOLOSAN 118 86 % 52 %  

ROUMENS 13 82 % 10 %  

SAIGUEDE 108 70 % 10 %  

SAINT-ALBAN 1013 78 % 10 % X 

SAINT-CEZERT 85 75 % 10 %  

SAINT-CLAR-DE-RIVIERE 107 73 % 10 %  

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE 366 74 % 10 % X 

SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 335 83 % 10 % X 

SAINT-FELIX-LAURAGAIS 53 85 % 22 %  

SAINT-FRAJOU 40 85 % 38 % X 

SAINT-GAUDENS 1108 77 % 19 % X 

SAINT-GENIES-BELLEVUE 339 72 % 10 %  

SAINT-HILAIRE 79 81 % 10 % X 

SAINT-JEAN 1696 80 % 18 %  

SAINT-JEAN-LHERM 13 72 % 10 %  

SAINT-JORY 951 85 % 28 % X 

SAINT-LAURENT 59 65 % 10 %  

SAINT-LEON 151 75 % 10 % X 

SAINT-LOUP-CAMMAS 176 82 % 17 %  

SAINT-LYS 1572 77 % 21 % X 

SAINT-MAMET 164 82 % 15 %  

SAINT-MARTORY 129 84 % 37 %  

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE 2089 75 % 15 % X 

SAINT-PAUL-SUR-SAVE 250 86 % 26 %  

SAINT-PE-D'ARDET 12 80 % 35 %  

SAINT-PIERRE-DE-LAGES 122 80 % 10 % X 

SAINT-PLANCARD 117 84 % 23 % X 

SAINT-SAUVEUR 357 83 % 18 % X 

SAINT-SULPICE-SUR-LEZE 295 68 % 10 %  

SAINT-VINCENT 34 72 % 10 %  

SALIES-DU-SALAT 556 77 % 16 % X 

SANA 56 82 % 21 % X 

SAUBENS 507 75 % 11 % X 

SEILH 349 90 % 56 %  

SEILHAN 47 73 % 16 %  

SENGOUAGNET 14 81 % 10 %  

SEYSSES 907 73 % 10 % X 

SIGNAC 35 79 % 12 % X 

SOUEICH 147 73 % 10 %  

TARABEL 41 71 % 10 % X 

THIL 20 78 % 10 %  

TOURNEFEUILLE 4694 78 % 13 % X 

VACQUIERS 142 67 % 10 % X 



   

 

Procès-verbal - Réunion du Bureau du SDEHG du 11 juin 2025   Page 16 sur 23 

 

Commune 
Nombre de points 

lumineux concernés 
Économie 
d'énergie 

Économie 
financière 

Fonds vert 

VALLEGUE 40 69 % 10 % X 

VARENNES 52 70 % 10 % X 

VAUDREUILLE 15 90 % 25 %  

VENDINE 29 78 % 10 %  

VENERQUE 381 76 % 10 % X 

VERFEIL 489 84 % 10 % X 

VERNET 271 74 % 20 % X 

VIGOULET-AUZIL 25 73 % 10 % X 

VILLARIES 80 64 % 10 % X 

VILLATE 155 85 % 24 %  

VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS 732 86 % 58 % X 

VILLEMATIER 42 87 % 19 % X 

VILLEMUR-SUR-TARN 342 72 % 26 % X 

VILLENEUVE-DE-RIVIERE 568 74 % 10 %  

VILLENEUVE-LES-BOULOC 206 76 % 10 %  

VILLENEUVE-TOLOSANE 1482 85 % 33 % X 

VILLENOUVELLE 189 76 % 10 %  

*Case cochée lorsqu’au moins une opération de la commune bénéficie du Fonds vert 2023.  

106 communes sont concernées. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents : 

• D’approuver la mise à jour de la liste des opérations retenues au programme LED 
Haute-Garonne 2026++ telle que présentée ci-dessus. 

• De conserver, conformément aux objectifs stratégiques du SDEHG, un rythme 
d’envoi des ordres d’exécution à 25 000 points lumineux par an. Le Président est 
chargé de l’application de cette mesure, en fonction de toute information relative 
à la capacité financière du SDEHG, en prenant en compte la réalisation 
successive des différentes tranches d’une même commune et de son taux de 
LED. 

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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6. Notification de l’attribution du marché de travaux du réseau de 

chaleur de Lherm 

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité syndical a donné délégation au 
Bureau pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement, ou la révision, la dénonciation, la résolution ou la résiliation de marchés ou accords-
cadres, de travaux, de fournitures et de services dont le montant est supérieur à 90 000 € HT 
ainsi que toute décision concernant, le cas échéant, les avenants auxdits marchés. 

À la suite de la réalisation des études démontrant la faisabilité du projet d’extension de la 
chaufferie biomasse et réseau de chaleur sur la commune de Lherm, un marché public initial 
a été publié le 21 novembre 2024 en procédure adaptée en application de l’Article L2123-1 du 
Code de la Commande Publique.  

Le marché publié comprenait 4 lots distincts, à savoir : 

• Lot 1 - Voirie et réseaux Divers - Gros œuvre - Fondations 

• Lot 2 - Containers et process bois 

• Lot 3 - Hydraulique électricité chaufferie et sous station 

• Lot 4 - Réseau de chaleur 

Après analyse des offres reçues et au vu de l’écart important entre le montant de l’offre reçue 
sur le lot 1 et l’estimation du marché, le Bureau, réuni le 9 avril 2025 a, par décision 
n°BU202523, déclaré le lot 1 « sans suite pour motif d’intérêt général », et a autorisé la relance 
d’une nouvelle procédure pour ce lot. 

Afin de favoriser la concurrence, le marché nouvellement publié pour cette prestation a été 
décomposé en 2 (sous) lots :  

• Lot 1.1 - Voirie et Réseaux Divers - Terrassement - Espace vert 

• Lot 1.2 - Fondations - Gros œuvre  

Les offres économiquement les plus avantageuses, après application des critères de jugement 
énoncés dans le Règlement de la Consultation du marché initial pour les lots 2, 3 et 4 et dans 
le Règlement de Consultation du marché relancé pour le LOT 1 scindé en 1.1 et 1.2 est le 
suivant :  

Lot Candidat Note/100 Estimation (€ HT) Prix après négociation (€ HT) Ecart en % 

Lot 1.1  DUPUY 95 25 000,00 € 24 120,00€ -3,5% 

Lot 1.2  COLAS 98 75 000,00 € 48 874,00 € -34,8% 

Lot 2  HARGASSNER 90 281 580,00 € 250 834,69 € -10,9% 

Lot 3  ALIBERT 95 209 450,00 € 249 777,26 € +19,3% 

Lot 4  SCAM TP 97,67 247 748,00 € 236 147,00 € -4,7% 

TOTAL  838 778,00 € 809 752,95 € -3% 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents, d’autoriser Monsieur le Président à signer et à 
notifier : 

• Le marché lié de « Travaux Gros œuvre et VRD - Extension chaufferie biomasse 
et réseau de chaleur sur la commune de Lherm » aux candidats les mieux-disants 
susmentionnés pour les lots 1.1 et 1.2 ainsi que tout document y afférent. 

• Le marché d’« Extension de la chaufferie biomasse et réseau de chaleur sur la 
commune de Lherm » aux candidats les mieux-disants susmentionnés pour les 
lots 2, 3 et 4 ainsi que tout document y afférent. 

Résultat du vote : 

Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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7. Notification de l’attribution des marchés de travaux AV et BW 

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement, ou la révision, la dénonciation, la résolution ou la résiliation de marchés ou accords-
cadres, de travaux, de fournitures et de services dont le montant est supérieur à 90 000 € HT 
ainsi que toute décision concernant, le cas échéant, les avenants auxdits marchés. 

Les travaux réalisés par le SDEHG sur les réseaux de distribution d’électricité, les réseaux 
d’éclairage public et la signalisation lumineuse tricolore sont confiés à des entreprises par le 
biais de marchés publics à bons de commande d’une durée d’un an renouvelable 3 fois. 

En 2024, le SDEHG a procédé au renouvellement de ses marchés de grands travaux AU et 
de travaux épars BV.  

À la suite de la notification de l'ensemble des lots, les services du contrôle de légalité de la 
Préfecture ont sollicité la résiliation de ces marchés par un courrier en date du 5 décembre 
2024, au motif que les conditions de garantie de la concurrence mentionnées dans les pièces 
« ne permettraient pas aux opérateurs économiques de présenter une offre adaptée aux 
prestations auxquelles ils pourraient être amenés à répondre ».  

Toutefois, au vu des conséquences d’une telle demande sur l’équilibre économique et la 
continuité de service public, la Préfecture a accepté que l’exécution des marchés de travaux 
AU et BV se poursuive pendant un an, le SDEHG s’étant engagé à ne pas les renouveler à la 
fin de cette première échéance.  

Ainsi, un nouvel appel d’offres pour les marchés de grands travaux et de travaux épars, portant 
sur l’ensemble des lots a été relancé afin de prendre le relai en suivant. 

La répartition des lots géographiques est inchangée : 

 

Les critères de choix de l’appel d’offres sont : 

• Prix de la prestation : 50% 

• Valeur technique de l’offre : 45% 

• Valeur environnementale : 5% 

La durée des marchés est fixée à 1 an renouvelable par tacite reconduction par période d’une 
même durée sans que sa durée globale ne puisse excéder 4 ans.  

 

Lot 13 AV : ensemble de 
la zone de couleur verte. 
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Le Cahier des Clauses Administratives Particulières des marchés de travaux AV et BW prévoit 
que le SDEHG se réserve le droit de demander à une entreprise titulaire d’exécuter des 
commandes dans d’autres zones géographiques : cette entreprise ne sera tenue d’exécuter 
ces travaux extérieurs à son lot que si leur montant reste inférieur à 40% du montant TTC des 
travaux réalisés dans la zone géographique initiale.  

Ainsi, le SDEHG pourra utiliser cette possibilité dans l’intérêt de ses communes membres et 
de maintenir une continuité d’activité sur le territoire. 

Par ailleurs, le SDEHG pourra également utiliser le lot 13 qui est un lot financier s’étendant sur 
l’ensemble des communes du territoire du SDEHG. 

Le tableau des offres économiquement les plus avantageuses, après application des critères 
énoncés dans les Règlements de Consultation des marchés AV et BW, retenues par la 
Commission d’Appel d’Offres réunie le 5 juin 2025 est le suivant : 

Marché de grands travaux AV 

 
 

Marché de travaux épars BW 

 
  

 MARCHE DE GRANDS TRAVAUX AV 

Montant € HT
Ecart par rapport 

à l'estimation
Note Prix/50 Note tech./45 Note env./5

Note 

totale/100

LOT 1 ETPM 1 164 682 €         -8,27% 50,00 41 5 96,00

LOT 2 CITEOS -OMEXOM -CEGELEC 1 266 281 €         -0,27% 49,78 44 5 98,78

LOT 3 INEO RESEAUX SUD 1 193 090 €         -6,03% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 4 INEO RESEAUX SUD 1 183 090 €         -6,82% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 5 SPIE CITYNETWORKS (Toulouse) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 6 SPIE CITYNETWORKS (Toulouse) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 7 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Cazères) 1 200 593 €         -5,44% 48,83 41 5 94,83

LOT 8 SPIE CITYNETWORKS (Labarthe Inard) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 9 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Auch) 1 241 038 €         -2,26% 50,00 41 5 96,00

LOT 10 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 231 818 €         -2,98% 50,00 38 5 93,00

LOT 11 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Montrabé) 1 264 343 €         -0,42% 50,00 41 5 96,00

LOT 12 INEO RESEAUX SUD - NGE 1 203 090 €         -5,24% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 13 MIDI TP - SOBECA - CITEL 1 269 329 €         -0,03% 44,95 41 5 90,95

MARCHE DE TRAVAUX EPARS BW

Montant € HT
Ecart par rapport 

à l'estimation
Note Prix/50 Note tech./45 Note env./5

Note 

totale/100

LOT 1 ETPM 1 064 687 €         -2,46% 50,00 39 5 94,00

LOT 2 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Castanet) 1 145 660 €         4,96% 50,00 39 5 94,00

LOT 3 INEO RESEAUX SUD 1 118 642 €         2,49% 50,00 41 4,5 95,50

LOT 4 CITEL 1 158 555 €         6,14% 50,00 33 4,5 87,50

LOT 5 DALKIA ELECTROTECHNICS 1 054 347 €         -3,40% 50,00 36 4,5 90,50

LOT 6 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Cazères) 1 086 352 €         -0,47% 50,00 38 5 93,00

LOT 7 ETPM 1 074 687 €         -1,54% 50,00 39 5 94,00

LOT 8 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 061 438 €         -2,75% 50,00 38 5 93,00

LOT 9 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Auch) 1 095 015 €         0,32% 50,00 40 5 95,00

LOT 10 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 091 438 €         -0,01% 50,00 38 5 93,00

LOT 11 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Montrabé) 1 136 052 €         4,08% 50,00 38 5 93,00

LOT 12 INEO RESEAUX SUD - NGE 1 138 642 €         4,32% 50,00 41 4,5 95,50

Sélection de l'offre économiquement la plus 

avantageuse
Numéro de lot Candidats

Estimation du SDEHG: 1 269 677€ HT

Numéro de lot Candidats

Estimation du SDEHG: 1 091 504€ HT
Sélection de l'offre économiquement la plus 

avantageuse

 MARCHE DE GRANDS TRAVAUX AV 

Montant € HT
Ecart par rapport 

à l'estimation
Note Prix/50 Note tech./45 Note env./5

Note 

totale/100

LOT 1 ETPM 1 164 682 €         -8,27% 50,00 41 5 96,00

LOT 2 CITEOS -OMEXOM -CEGELEC 1 266 281 €         -0,27% 49,78 44 5 98,78

LOT 3 INEO RESEAUX SUD 1 193 090 €         -6,03% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 4 INEO RESEAUX SUD 1 183 090 €         -6,82% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 5 SPIE CITYNETWORKS (Toulouse) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 6 SPIE CITYNETWORKS (Toulouse) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 7 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Cazères) 1 200 593 €         -5,44% 48,83 41 5 94,83

LOT 8 SPIE CITYNETWORKS (Labarthe Inard) 1 223 601 €         -3,63% 50,00 39 5 94,00

LOT 9 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Auch) 1 241 038 €         -2,26% 50,00 41 5 96,00

LOT 10 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 231 818 €         -2,98% 50,00 38 5 93,00

LOT 11 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Montrabé) 1 264 343 €         -0,42% 50,00 41 5 96,00

LOT 12 INEO RESEAUX SUD - NGE 1 203 090 €         -5,24% 50,00 42 4,5 96,50

LOT 13 MIDI TP - SOBECA - CITEL 1 269 329 €         -0,03% 44,95 41 5 90,95

MARCHE DE TRAVAUX EPARS BW

Montant € HT
Ecart par rapport 

à l'estimation
Note Prix/50 Note tech./45 Note env./5

Note 

totale/100

LOT 1 ETPM 1 064 687 €         -2,46% 50,00 39 5 94,00

LOT 2 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Castanet) 1 145 660 €         4,96% 50,00 39 5 94,00

LOT 3 INEO RESEAUX SUD 1 118 642 €         2,49% 50,00 41 4,5 95,50

LOT 4 CITEL 1 158 555 €         6,14% 50,00 33 4,5 87,50

LOT 5 DALKIA ELECTROTECHNICS 1 054 347 €         -3,40% 50,00 36 4,5 90,50

LOT 6 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Cazères) 1 086 352 €         -0,47% 50,00 38 5 93,00

LOT 7 ETPM 1 074 687 €         -1,54% 50,00 39 5 94,00

LOT 8 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 061 438 €         -2,75% 50,00 38 5 93,00

LOT 9 EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES (Auch) 1 095 015 €         0,32% 50,00 40 5 95,00

LOT 10 CASSAGNE ELECTRICITE ET TP 1 091 438 €         -0,01% 50,00 38 5 93,00

LOT 11 BOUYGUES ENERGIES SERVICES (Montrabé) 1 136 052 €         4,08% 50,00 38 5 93,00

LOT 12 INEO RESEAUX SUD - NGE 1 138 642 €         4,32% 50,00 41 4,5 95,50

Sélection de l'offre économiquement la plus 

avantageuse
Numéro de lot Candidats

Estimation du SDEHG: 1 269 677€ HT

Numéro de lot Candidats

Estimation du SDEHG: 1 091 504€ HT
Sélection de l'offre économiquement la plus 

avantageuse
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Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents, d’autoriser Monsieur le Président à signer et à 
notifier : 

• Les marchés de grands travaux AV aux candidats les mieux-disants 
susmentionnés, pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 ainsi que tout 
document y afférent. 

• Les marchés de travaux épars BW aux candidats les mieux-disants 
susmentionnés, pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 ainsi que tout 
document y afférent. 

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
 
 

8. Fonds de concours 

Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour prendre toute décision concernant la mise en œuvre des fonds de concours pour 
les travaux éligibles, par voie de délibérations concordantes du Bureau et des communes.  

L’article L5212-26 du CGCT permet la mise en œuvre des fonds de concours entre les 
communes et un syndicat d’énergie notamment pour les travaux en matière de distribution 
publique d'électricité, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions 
polluantes ou de gaz à effet de serre. Cela concerne notamment le cas des travaux d’éclairage 
public réalisés par le SDEHG.  

Ainsi, les participations communales de ces travaux versées au SDEHG peuvent être 
imputées en section d’investissement des budgets communaux au compte « 2041** 
subventions d’équipement aux organismes publics » par délibérations concordantes entre le 
SDEHG et les communes.  

Par conséquent, il est proposé au Bureau d’adopter par délibérations concordantes les 
opérations communales pour lesquelles les travaux sont éligibles au financement par fonds 
de concours et qui ont fait l’objet d’une sollicitation communale à ce titre. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents :  

• D’adopter le financement par fonds de concours pour les opérations 
communales présentées dans la liste figurant en annexe 3. 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer les documents nécessaires à ce 
financement. 

• D’imputer les recettes sur les comptes correspondants. 

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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9. Convention Fonds Chaleur - Réseau de chaleur du Lherm 

Par délibération N°CS202023 en date du 9 octobre 2020 du Comité Syndical donnant 
délégation au Bureau pour prendre toute décision concernant la gestion des biens meubles 
ou immeubles y compris leur acquisition et leur aliénation et concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement, ou la révision, la dénonciation, la résolution ou la 
résiliation de tous les types de contrats ou conventions à passer avec les tiers, personnes 
publiques ou privées, dans la mesure où lesdites conventions ne constituent ni une adhésion 
du Syndicat à un établissement public, ni une délégation de la gestion d'un service public. 

Le SDEHG a fait acte de candidature au fonds chaleur par le biais du PETR Pays Sud 
Toulousain pour le projet d’extension de réseau de chaleur du Lherm.  

Le dossier a été validé par la commission régionale de l’ADEME pour un montant de 
342 570 € HT. 

Il est désormais proposé au Bureau d’approuver la convention de financement entre le SDEHG 
et le PETR Pays Sud Toulousain qui a pour objet de définir les caractéristiques de l’opération 
d’extension du réseau de chaleur bois du Lherm, de fixer le montant, ainsi que les conditions 
d’attribution et d’utilisation de l’aide financière apportée par l’ADEME. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents : 

• D’approuver la convention de financement entre le SDEHG et le PETR Pays Sud 
Toulousain figurant en annexe 4, 

• D’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tout 
document y afférent. 

Résultat du vote : 
Pour   10 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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10. Questions diverses 

Consultation des Maires pour construire le SDEHG de demain 

Le secteur de l’énergie connaît des évolutions technologiques et réglementaires rapides, des 
fluctuations de prix qui ont pu comme en 2022 peser lourd dans nos budgets et il fait l’objet 
d’attentes citoyennes nombreuses.  

Plus récemment, les événements ayant affecté l’approvisionnement électrique de la péninsule 
ibérique nous rappellent que la disponibilité même de l’électricité ne peut plus être considérée 
comme acquise. 

Les objectifs assignés à nos collectivités en matière de transition énergétique sont importants 
mais nos moyens en ingénierie et budgétaires sont limités. 

Ceci exige que nous restions vigilants et que nous sachions nous adapter. 

C’est pourquoi il est proposé d’engager une réflexion stratégique pour définir ce que doit être 
demain notre Syndicat et d’établir une feuille de route à la hauteur de vos attentes et des 
besoins de tous nos territoires.  

Ce projet associera les Maires, les collaborateurs du Syndicat et les experts de l’énergie. 

Dans cadre, un questionnaire est adressé aux Maires afin de les associer à cette démarche 
engagée pour construire le SDEHG de demain. 

Déploiement de la nouvelle version de la cartographie  

L’outil de cartographie en ligne va évoluer vers une nouvelle version qui sera disponible à 
partir du 23 juin 2025.  

Les utilisateurs recevront directement un mail pour créer leur nouveau compte.  

Des formations sont programmées pour les agents du SDEHG et les entreprises et un manuel 
et une vidéo d’utilisation seront mis à disposition des communes. 

Afin d’assurer la migration des données, une semaine d’indisponibilité de l’outil est nécessaire 
et est programmée du 16 au 22 juin 2025.  

Durant cette période, les déclarations de panne par la cartographie ne seront pas possibles, il 
sera donc nécessaire de se limiter aux urgences en téléphonant directement à l'entreprise qui 
les intègrera ensuite. Une information aux communes sera réalisée. 

Etat d’avancement programme d’ombrières photovoltaïques 

La première tranche du programme du SDEHG en faveur du développement de 
l’autoconsommation à partir d’ombrières photovoltaïques est désormais achevée. 

Au total, 14 ombrières photovoltaïques en autoconsommation ont été installées et inaugurées 
sur 8 communes : Auterive, Labastidette, Le Plan, Léguevin, Martres-de-Rivière, Mondonville, 
Pibrac et Villeneuve-Tolosane. 

Ces nouvelles installations s’inscrivent dans une démarche vertueuse de production et de 
consommation d’électricité locale.  

De plus, elles permettent aux communes de diminuer leur facture d’électricité en 
autoconsommant l’électricité produite et également de générer des revenus supplémentaires 
grâce à la revente de l’électricité produite en surplus. 

Les tarifs prévisionnels de revente du surplus de l’électricité produite se situent pour la plupart 
entre 7 et 8 centimes d'euro par kilowattheure, excepté pour les plus petites installations où 
ceux-ci peuvent atteindre 13 centimes d'euro par kilowattheure. 

  

https://drive.google.com/file/d/1uhueA8F7rl_6MVz21QFxanRprYq0obFd/view?usp=sharing
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Une deuxième tranche de 15 nouvelles ombrières photovoltaïques en autoconsommation est 
en cours de réalisation sur les communes de Bessières, Castanet-Tolosan, Daux, Lagarde, 
Liéoux, Martres-Tolosane, Nailloux, Pointis-de-Rivière, Rieumes et Villefranche-de-Lauragais. 
Cette deuxième tranche devrait se terminer fin novembre 2025. 

Pour accélérer ce programme, le SDEHG lance un groupement d’achat dédié aux ombrières 
photovoltaïques en autoconsommation au profit des communes de la Haute-Garonne.  

Ce groupement permettra d’offrir une forte compétitivité des prix en utilisant des marchés à 
bons de commande portant sur des quantités conséquentes d’ombrières.  

Il permettra également d’assurer une qualité optimale des panneaux et des supports en 
concluant deux marchés à bons de commande par an afin de bénéficier en permanence des 
évolutions technologiques en matière de production photovoltaïque. 

 

 

Le présent procès-verbal est approuvé par le Bureau le .../…/…… 

 

Le Président 

 

 

 

Thierry SUAUD 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

Max CAZARRÉ 

 



COMMUNE OPERATION  COUT TTC 

ARNAUD-GUILHEM Pose de deux éclairages solaires parvis salle des fêtes             8 664 € 

ASPET Renforcement de réseau issu du poste FONTAGNERES 2 915 € 

ASPET Mise en place de prises marché dans des coffrets existants 1 744 € 

ASPET Fourniture et pose de projecteurs pour le court de Tennis         42 177 € 

AUCAMVILLE Extension éclairage public suite aménagement cœur de ville 93 317 € 

AUCAMVILLE
Rénovation de l'éclairage public Chemin des Bourdette-Tranche 1 - Rue des Ecoles/ Limite de Commune 
de Toulouse

216 444 € 

AUCAMVILLE Rénovation de l'éclairage public du parking et de la rue Jean Jaurès 96 000 € 

AULON Dépose définitive de points lumineux en divers secteurs de la Commune 5 341 € 

AURAGNE Renforcement du réseau basse tension issu du P4 "LAPEREAU" - € 

AURIGNAC Extension du réseau EP Chemin du Boué 11 162 € 

AURIGNAC Alimentation d'un abribus 1 150 € 

AURIGNAC Rénovation de l'éclairage pour le Boulodrome 12 608 € 

AUSSONNE Rénovation du point lumineux HS n°1136            1 326 € 

AUSSONNE Rénovation des points lumineux HS n° 904 et 905. 3 102 € 

AUTERIVE
Installation d'une horloge astronomique programmable à distance Esplanade de la Madeleine et 
rénovation du coffret de commande vétuste P13 A Theatre

2 898 € 

  Nouvelle opération d'éclairage proposée

Données mises à jour au 26 Mai 2025

Réunion de bureau du 11 Juin 2025 à 14h00
-

Mise à jour du programme d’éclairage 2025

Légende:

  Opération d'éclairage en cours d'engagement en travaux
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

AUZAS Rénovation EP HS - CDE Base de Loisirs + PL 54-55-56 HS (aire de camping car)                    5 527 € 

AUZIELLE Extension de l'éclairage public devant la nouvelle école                  12 245 € 

AVIGNONET-
LAURAGAIS

Sécurisation fils nus issus du poste P8 "Caraman" (Ancienne 04AT0262)                    3 472 € 

AYGUESVIVES Renforcement de réseau et mutation poste La Bergerie (liée 04BU0461) et mise en conformité EP                       572 € 

AYGUESVIVES Extension éclairage public sécurisation passage piéton Route de Ticaille                    2 072 € 

BALMA Rénovation de l'éclairage public au groupe scolaire St Exupéry SOLDE 2AT42                  21 232 € 

BALMA Déplacement du candélabre n° 4005 pour la SCCV BALMA                    2 440 € 

BAZIEGE Coffrets prises sur la place Jean Marty                  10 838 € 

BEAUCHALOT Rénovation des portes des coffrets prises                    1 509 € 

BEAUMONT-SUR-LEZE Remplacement du câble défectueux du PL n°443 HS - ancienne affaire 06BU0762                       310 € 

BEAUPUY Eclairage d'un demi terrain de football                  37 114 € 

BELESTA-EN-
LAURAGAIS

Renforcement réseau BT aérien poste P1 Village et mise en conformité EP                    1 329 € 

BESSIERES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Rue Privat                  64 938 € 

BESSIERES Renforcement du réseau basse tension issu du poste "Miraillou"                    2 133 € 

BEZINS-GARRAUX Remplacement du poteau bois soutenant le PL16                    3 265 € 

BLAGNAC Rénovation du réseau d'éclairage public Avenue de Cornebarrieu - Urbanisation TM                173 847 € 

BONDIGOUX Effacement de réseaux Rue de la Croix Blanche - 2ème tranche                  39 344 € 

BOULOGNE-SUR-
GESSE

Renforcement en T150 sur le poste Maucabarre et mutation du H61 en PRCS 100KVA et Mise en 
conformité  EP

                   5 939 € 

BOULOGNE-SUR-
GESSE

Rénovation du réseau d'éclairage public Avenue du Midi suite travaux urbanisation                  82 651 € 

BRAGAYRAC Extension de l'éclairage public Chemin des Chênes                  19 555 € 

BRAX Rénovation de 5 coffrets de commande de l'éclairage public non conformes.                  10 276 € 

BRETX Sécurisation fils nus sur le P4 "DE PONCET", reprise par le P13 "BOUET"                    3 600 € 

BRIGNEMONT
Sécurisation fils nus BT sur le P5 "COMMUNAL" et mise en conformité de l'éclairage public - Travaux 
HTA DF26/039262.

                 25 063 € 

BUZET-SUR-TARN Raccordement de l'éclairage public du lotissement du Parc                  10 922 € 
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

CADOURS Raccordement d’un abribus au réseau EP Chemin de Lassoulan                    4 232 € 

CADOURS Rénovation de l'éclairage public sur la RD 29, la Rue de la Mairie et Rue de la Font d'Estève                  47 347 € 

CALMONT
Renforcement du poste P38 "Bouscarre" par création d'un poste PSSB Pouchaut 100 kVA et mise en 
conformité EP

                   3 894 € 

CALMONT Rénovation du point lumineux hors service numéro 827                       937 € 

CAPENS Eclairage public du nouveau giratoire situé au carrefour de la RD 622 et de la RD48                  13 898 € 

CARAGOUDES Branchement et Installation d'un coffret prises marché                    3 570 € 

CARAMAN Ajout de prises sur un coffret existant place Woillemont et place du Castelat                    2 741 € 

CARBONNE
Mise en conformité du coffret d'éclairage public HS P35 BOUT DU PONT et suppression du coffret cde1 
P35 BOULES.

                   2 572 € 

CARBONNE Rénovation de projecteurs sous la halle                    5 633 € 

CASSAGNABERE-
TOURNAS

Rénovation d'éclairage public HS (n°85, 98 et 99)                    5 672 € 

CASSAGNE Renforcement basse tension issu du poste "GRISOLLE"                          -   € 

CASTANET-TOLOSAN Rénovation des points lumineux hors service n°3189, 3257, 3258, 3259 et 3260                  15 547 € 

CASTANET-TOLOSAN
Rénovation des armoires de commande d'éclairage vétustes P3B Barry, PAA Joncquille, PM du moulin, 
POB Mairie, PS du square et PT Flora Tristan

                 16 241 € 

CASTANET-TOLOSAN Rénovation du coffret de commande PAR des Écoles                    3 114 € 

CASTELGINEST Déplacement du candélabre Voie Verte pour TOULOUSE METROPOLE                  26 707 € 

CASTELGINEST Rénovation de l'éclairage du Stade avec la nouvelle piste d'athlétisme                447 956 € 

CASTELGINEST Rénovation du carrefour à feux route de Fonbeauzard / rue de l'Aste                101 906 € 

CASTELMAUROU Mise en place d'un éclairage suite à la création d'un piétonnier le long de la RD 888                  69 394 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Mise en conformité du réseau d'éclairage et de la descente du parafoudre au niveau de l'église suite aux 
travaux (ancienne 1BU467)

                 38 217 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Création d'un éclairage pour le nouveau terrain de sport de l'aire de grand jeu (collège)                244 971 € 

CASTERA-VIGNOLES Mise en place d'un coffret prises sur le site de Vignoles                    7 058 € 

CEPET Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Rue de l'Eglise                  28 608 € 

CHEIN-DESSUS Renforcement de réseau issu du poste HOS                    1 124 € 

CINTEGABELLE
Renforcement BT aérien poste "Bout du pont" par reprise du poste Av de la Gare - Ancienne affaire 
06BU0832

                   3 251 € 
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

CINTEGABELLE Installation d'interrupteurs à clés dans divers coffrets de commandes                    4 687 € 

CLERMONT-LE-FORT Renforcement du réseau basse tension issu du P4 Serie                    2 176 € 

COLOMIERS Rénovation du réseau d’éclairage public au quartier de la Nièvre (appareils de type boule)                316 185 € 

COLOMIERS Aménagement de la Place Verseille, fourniture et pose de deux bornes prises marché - Coordination TM                  34 953 € 

CUGNAUX Rénovation des PL HS aux n° 926 et 927 (mâts à changer)                    3 119 € 

CUGNAUX Rénovation de l'éclairage des 4 terrains de tennis                  49 200 € 

DEYME Effacement des réseaux basse tension et éclairage sur la Route de Pompertuzat (RD 74) TRANCHE 3                  83 870 € 

DREMIL-LAFAGE Rénovation des mâts des PL 507 et 508                    2 733 € 

DREMIL-LAFAGE Rénovation de l’éclairage du boulodrome                  14 736 € 

EAUNES Déplacement de points lumineux 113, 121 et 122 sur le parking Communal                  10 563 € 

EAUNES Rénovation des points lumineux HS sur le parvis de la Mairie                  20 159 € 

EMPEAUX Extension de l'éclairage public Route de l'Isle Jourdain                  73 903 € 

EMPEAUX Extension de l'éclairage public lieu-dit "Les Argots"                  26 971 € 

ESTENOS Rénovation éclairage public tranche 2                  12 858 € 

FENOUILLET Dépose de l'éclairage public futur giratoire M820 Centre Commercial                  14 747 € 

FONSORBES Intégration de l'éclairage des abords du Gymnase                    1 298 € 

FONSORBES
Dévoiement du réseau d'éclairage public Avenue de la Gare dans le cadre de travaux d'aménagement 
d'un bassin de rétention

                   8 592 € 

FONSORBES Rénovation éclairage public divers secteurs                    6 659 € 

FRONTIGNAN-DE-
COMMINGES

Fourniture et pose de 2 prises guirlandes place de la Mairie                       882 € 

FRONTON Eclairage du parking du Centre Médico Psychologique                  13 098 € 

FRONTON Eclairage du terrain d'entrainement de foot Matabiau                  44 321 € 

FROUZINS Fourniture et pose de prises guirlandes sur PL 319- 321- 327- 329- 338- 355- 357 Avenue des Pyrénées                    2 759 € 

GAGNAC-SUR-
GARONNE

Mise en place d'un l'éclairage sur la Place de la République                  28 640 € 

GAILLAC-TOULZA Rénovation de l'éclairage du stade de Football                  26 510 € 
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

GALIE Raccordement au réseau d'éclairage public d'un abribus                    3 336 € 

GANTIES Renforcement Basse Tension issu du poste les Bains                       717 € 

GENOS Rénovation de 2 points lumineux HS                    5 318 € 

GENOS Rénovation des prises guirlandes                    6 341 € 

GOUTEVERNISSE Branchement et mise en place d'un coffret prises marché place de la Mairie                    2 733 € 

GRATENTOUR Remplacement des lanternes vétustes rue de Mance                  69 274 € 

GRAZAC Déplacement du point lumineux n°165                    2 200 € 

GRENADE Effacement des réseaux BT et EP de la Rue René Teisseire                          -   € 

GRENADE Effacement des réseaux BT et EP de la Rue René Teisseire                  36 466 € 

GRENADE Rénovation des éclairages routiers en façade du centre-ville.                  17 659 € 

GREPIAC Mutation du P9 "LE MOULIN" en PRCS 160 kVA et renforcement du réseau BT associé                    1 088 € 

ISSUS Rénovation de l'éclairage des terrains de pétanque                  10 429 € 

LA SALVETAT-SAINT-
GILLES

Rénovation de l'éclairage public Boulevard Albert Camus.                  41 804 € 

LABARTHE-SUR-LEZE Rénovation de l'éclairage public du Chemin de la Riverotte                  65 132 € 

LABASTIDETTE Renforcement de réseau issu du poste MARCUS                    1 389 € 

LABEGE Création du carrefour à feux Rue de l'Autan suite 4AS288 coordination SICOVAL (liée à la 4AU13)                  81 633 € 

LABROQUERE Mise en conformité de 3 coffrets de commande d'éclairage public                    3 566 € 

LACROIX-FALGARDE Rénovation des points lumineux hors service n°230 et 231                    4 333 € 

LACROIX-FALGARDE Rénovation d’éclairage du boulodrome                    5 609 € 

LAGARDELLE-SUR-
LEZE

Remplacement de PL vétustes + pose prises pour guirlandes                  14 723 € 

LAGARDELLE-SUR-
LEZE

Rénovation de l'éclairage du terrain de pétanque                    9 694 € 

LAMASQUERE Implantation d'un coffret prises à côté de la Salle des Fêtes                    2 720 € 

LARRA Déplacement du candélabre supportant le PL n°382 pour XF Promotion                       707 € 

LASSERRE-PRADERE Renforcement du réseau BT sur le P3 "MONTBRUN"                    2 503 € 
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COMMUNE OPERATION  COUT TTC  

LASSERRE-PRADERE Mise en place d'une horloge astronomique dans le coffret "Hameau de la Prade"                       601 € 

LATRAPE Renforcement du réseau basse tension issu du P1 "LATRAPE"                    1 657 € 

LAVERNOSE-LACASSE Rénovation du coffret de commande P4 Arpents                    2 172 € 

LE CASTERA Renforcement du réseau basse tension sur le P9 VILLAGE LE CASTERA.                    2 172 € 

LE CUING Renforcement basse tension issu du poste "Cauhape"                    4 386 € 

LE FOUSSERET Mise en conformité réseau EP du P29 COULOUME sur le P13 COLLEGE                    3 924 € 

LES TOURREILLES Renforcement en T150 sur le poste Bourg                    5 717 € 

LESTELLE-DE-SAINT-
MARTORY

Enfouissement des réseaux BT et EP sur la RD 817 (2ème tranche) - URBANISATION                  18 585 € 

LEVIGNAC Sécurisation fils nus sur le poste P 2 "FAUDADE" et mise en conformité de l'éclairage public                    1 135 € 

LEVIGNAC Rénovation du coffret de commande "P34 ST JEAN" chemin de Saint-Jean                    3 006 € 

LEVIGNAC Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Boulevard Olmade - Coordination CCGOT                  80 382 € 

L'ISLE-EN-DODON Rénovation des points lumineux HS 39, 552 et 1250                    1 978 € 

L'UNION Rénovation PL HS divers secteurs - suite déclaration de non réparabilité - Ancienne affaire 11BU0562                  23 341 € 

L'UNION Pose d'un coffret prises au Quartier de la Violette                    5 845 € 

L'UNION Rénovation, déplacement et pose de coffrets prises rue du Pic du Midi et place San Biaggio                132 000 € 

LUX Extension de l'éclairage public rue des Tabernoles ( D79 ).                  10 888 € 

LUX Installation prise guirlande rue des oliviers                       440 € 

MARTRES-TOLOSANE Déclaration de non réparabilité: PL 24481                    2 579 € 

MARTRES-TOLOSANE Rénovation EP dans divers secteurs                  14 198 € 

MARTRES-TOLOSANE Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Rue de la République                    4 588 € 

MERVILLA Rénovation de l'éclairage vandalisé le long de la Route des Crêtes                  46 756 € 

MERVILLE Eclairage du nouveau Boulodrome.                  32 991 € 

MONTASTRUC-DE-
SALIES

Renforcement basse tension issu du poste Chein Debat "résorption fils nus"                    1 286 € 

MONTASTRUC-LA-
CONSEILLERE

Mise en conformité EP suite au renforcement 11AT330                       699 € 
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